ASSEMBLÉE NATIONALE

Février 2006

	Séance extraordinaire du lundi 20 février 2006



Ordre du jour de la séance :

· Projet de loi portant Politique Nationale de Gestion des Risques et des Catastrophes ;

· Projet de loi portant mise en œuvre de la Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’éducation ;

· Projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’énergie ;

· Projet de loi portant approbation des comptes financiers d’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2004.

La séance a débuté à 10H11.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous allons commencer nos travaux. La commission permanente avait examiné deux projets. Il s’agissait du prêt pour l’Education nationale et celui pour le secteur de l’énergie. Pour les projets que nous avons à l’ordre du jour de cette séance, la commission permanente s’est déclarée incompétente et c’est la raison pour laquelle nous avons tenu cette session extraordinaire à la demande du Ministre de l’Education nationale qui voulait que le projet soit adopté pour bénéficier de ce financement. Mais, je pense que si le Ministre ne suit pas la procédure parlementaire, à savoir les sessions ordinaires de l’Assemblée, c’est le Parlement qui s’adaptera à partir d’aujourd’hui au processus d’examen des projets. Cela revient à dire que désormais, l’Assemblée tiendra ses séances publiques les lundi et mercredi sous réserve que son Règlement intérieur soit déclaré conforme à la Constitution. Ces travaux auront lieu en permanence en dehors des périodes d’intersession. Vous pouvez facilement, monsieur le ministre, présenter vos projets au bureau de l’Assemblée nationale de façon régulière. Mais, alors que les sessions sont closes, les ministres demandent à ce que leurs projets soient examinés. C’est chose faite à partir de maintenant et je crois que cette procédure de sessions extraordinaires sera facilitée par rapport à ce que nous avions connu auparavant.

Les projets que nous avons à l’ordre du jour de cette séance sont au nombre de 5, à savoir :

· le projet de loi portant sur la politique nationale de gestion des risques et des catastrophes ;

· le projet de loi portant ratification de la Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnelles et sur leur destruction ;

· le projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’éducation ;

· le projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association Internationale de Développement (IDA) pour le secteur de l’énergie ;

· et le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2004.

A cette occasion monsieur le Premier ministre, je rappelle que le ministre concerné n’avait pas assisté à la commission et qu’il est également absent aujourd’hui. 

Nous allons donc commencer par le 1er projet de loi sur la politique de gestion des risques et des catastrophes. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des lois, monsieur Ahmed Djama Guedi.

Monsieur Ahmed Djama Guedi prend la parole et signale que le ministre de l’énergie est absent. Le Président de l’Assemblée nationale lui répond : c’est le Premier ministre qui répondra aux lieux et places du ministre de l’énergie.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances et Rapporteur de la Commission des Lois

Merci monsieur le Président. Bismi Lahi Rahmani Rahim.

Monsieur le Président, Monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, mesdames et messieurs les députés ; donne lecture du rapport n°23 (voir en annexe) Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur. Avez-vous des questions à poser au Gouvernement, messieurs les députés ? Monsieur le 2ème Vice-président, vous avez la parole.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues. 

Je crois que ce projet de loi est d’importance capitale pour notre pays comme venait de l’expliquer le rapporteur de la Commission des Lois et de l’Administration générale. Je suis de ceux qui le soutiennent et demandent son adoption mais j’aimerai toutefois poser une question au Gouvernement. Lors de la dernière crue de l’oued au mois d’avril 2004, il y avait un projet en gestation portant sur l’aménagement de l’oued d’Ambouli et des fonds avaient été débloqués à cet effet pour créer une zone agricole sécurisée. Cette dernière pouvait accueillir 3000 habitants environ et un renforcement des digues était prévu.

Où en est t-on dans la mise en œuvre de ce projet ? Est-ce que des mesures concrètes ont été prises depuis cette date ? Nous sommes en saison de pluies et nous aimerions savoir que tout a été fait pour que cette calamité ne se reproduise plus. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed. Y a-t-il d’autres questions ? La parole est à monsieur Abdi Ibrahim.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Production et des Echanges

Merci monsieur le Président. Ma question rejoint les préoccupations de mon prédécesseur. Je voudrai préciser au Gouvernement en demandant si toutes les précautions ont été prises pour remédier au problème que pose les crues de l’oued d’Ambouli. Puisqu’on parle du projet de gestion des risques et des catastrophes, le volet santé est concerné et peut poser des problèmes, comme la propagation des épidémies due aux eaux de pluies stagnantes. Des canaux d’évacuation des eaux sont à ciel ouvert et sans indication de l’endroit où ils se trouvent. Cela est un véritable danger pour les djiboutiens en cas d’inondation et constitue également un problème de santé publique. Aussi, ma question est de savoir si les digues seront renforcées ou si d’autres projets sont en cours ? 

Je pose ces questions parce qu’une partie de la ville est bâtie au même niveau que celui de la mer. L’eau de pluie et celles des crues sont dévastatrices pour les zones d’habitation. Le niveau étant bas, il y a risque de stagnation d’eaux, donc apparition d’épidémies. Les fosses sceptiques vont être bouchées par les détritus que l’oued entraîne ou tout simplement débordées. Veuillez messieurs les membres du Gouvernement prendre cela en considération dans votre projet. Applaudissements
D’autre part, on parle d’une allocation budgétaire pour la prévention des risques. Je précise qu’il y a quelques temps, le Fonds d’aide et de prévoyance existait déjà et si ma mémoire est bonne, une ligne de crédit à concurrence de 4 ou 5 ‰ du budget national lui était consacré. Autrement dit, 0,5% du P.I.B était destiné à ce Fonds et il suffit de le réactiver. Il existait à l’époque coloniale et j’ignore pourquoi il a été supprimé. C’est à vous de nous dire les raisons de cette suppression.

Un dernier point encore, il faudrait être plus précis : à l’article 14 de cette loi, il est fait mention « d’une allocation budgétaire pour la prévention et la mitigation ». Il faudrait ajouter à cela, l’atténuation des risques et des catastrophes. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdi Ibrahim. Y a-t-il d’autres intervenants ? La parole est à monsieur Mohamed Barkat.

M. Mohamed Barkat Siraj
Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues.

Je ferai une observation du présent projet de loi visant, comme il est dit dans le rapport du secrétaire, à pallier aux défaillances relatives aux préventions des catastrophes naturelles. Les réflexions de la stratégie de prévention des risques ne doivent pas se limiter à l’oued d’Ambouli, mais aux catastrophes de toute nature que ce soit. 

Je voudrai attirer votre attention sur la situation des districts de l’intérieur.

Par exemple en cas d’incendie qui est une calamité inévitable comme à Tadjourah où j’ai été récemment il a fallu près de 3 heures pour venir à bout des flammes avec des moyens dérisoires. Il faudrait prévoir dans ces régions un mécanisme de prévention des risques pour intervenir en toute urgence. A cet égard, la mise en place d’une antenne de services des pompiers est indispensable dans chaque chef lieu. Merci.

Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci. Y a-t-il d’autres intervenants ? Non. Je donne la parole au Premier ministre pour répondre aux quelques questions qui ont été posées.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Bismi Lahi Rahmani Rahim.

Je tiens à remercier les députés qui sont intervenus pour éclairer le présent projet de loi qui vous est soumis. Je crois que les députés agréent que ce projet est d’importance primordiale dans la mesure où il prévoir la prévention des risques et des catastrophes naturelles. Il était temps que le Gouvernement prenne ses responsabilités pour remédier à ce problème. Les questions n’ont pas porté à mon sens sur le texte en lui-même, mais sur des informations supplémentaires.

Pour la 1ère question portant sur la digue, votre collègue Djama Aouled connaît bien ce problème car il est en contact permanent avec les services de l’ADETIP et avec la commission qui a été mise en place. Comme vous le savez, nous avons eu un financement de la banque mondiale pour la protection des riverains et le renforcement de la digue. Ce travail se poursuit et les techniciens sont à pied d’œuvre sous la supervision de l’ADETIP qui est sous ma tutelle. Vous n’ignorez pas que les procédures administratives au niveau de la banque prennent du temps. Ils sont en train de travailler dessus car il y a beaucoup d’informations qui ont été demandées aux techniciens. L’idée directrice est de surélever la digue bien qu’une partie ait été réalisée par nous même avec nos fonds propres. Je pense que nous arriverons à finaliser ce projet avec notamment le financement de 10 millions de $ qui nous a été consenti comme aide d’urgence par la banque mondiale.

En ce qui concerne l’aménagement qui relève du domaine du ministère de l’Agriculture, ce projet est en bonne voie et les techniciens en charge de sa mise en œuvre travaillent d’arrache-pied. Le souhait du Chef de l’Etat est de construire plusieurs barrages de Wéa jusqu’à Djibouti, afin de dévier l’eau ou le cas échéant de ralentir le courant. Notre stratégie est que les habitants de ces régions puissent bénéficier de ces infrastructures pour irriguer leurs terres.

Le projet en lui-même nécessite un investissement considérable. Nous l’avons évalué à plusieurs centaines de millions de dollars et d’autres experts sont venus pour réexaminer le projet. Il y a des yéménites qui se sont déplacés pour nous faire partager leurs expériences. Ceci pour vous dire que nous recherchons un moyen efficace de régler ce problème une bonne fois pour toute en essayant de retenir l’eau en amont.

Pour ce qui est de la proposition faite par Monsieur Mohamed Barkat, elle est pertinente et je déplore son absence dans ce projet qui vous est soumis. Il n’est pas concevable que les régions des districts de l’intérieur soient laissées pour compte, le ministre de l’intérieur est là et nous prenons acte de cette proposition pour agir en conséquence contre tous les risques susceptibles de mettre en péril la sécurité de nos concitoyens. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre. Je crois qu’il ne me reste plus qu’à mettre ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ? Personne

Le projet est donc adopté. Applaudissements

Nous allons passer au projet suivant portant sur la convention d’Ottawa. J’appelle à la tribune, monsieur Houssein Omar Kawalieh ;

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, mesdames et messieurs les députés : donne lecture du rapport n°25 (voir en annexe). Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur. Y a-t-il d’autres questions sur cette convention ? 

M. Ahmed Mohamed Hassan, vous avez la parole.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues.

J’ai pris la parole pour rendre hommage à la République de Djibouti car nous sommes un des rares pays à se féliciter de l’entrée en vigueur de la convention d’Ottawa en 1998, soit un an après sa ratification. Nous avons organisé la 1ère Conférence régionale sur la lutte contre les mines antipersonnelles. Lors de cette conférence, il a été question que notre pays abrite un centre régional ayant pour but de bannir l’utilisation des mines antipersonnelles. Il y a déjà 6 ans de cela et on ignore les raisons de ce retard vu que le processus avait bien commencé. La création de ce centre aurait témoigné de notre attachement à la paix, à la stabilité et au dialogue. Il aurait également renforcé notre position régionale. Voilà mes préoccupations. Je rends hommage à l’association djiboutienne pour les victimes des mines qui a œuvré avec l’appui du Gouvernement, à la ratification de cette convention. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed. La parole est à monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Monsieur le Premier Ministre, monsieur le Président, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

Je crois que ce projet est important pour la simple raison que les mines anti-personnelles sont une arme dangereuse et destructrice. Le bannissement de ce type d’armes est une victoire pour l’humanité.

Mais ce que je ne comprends pas, c’est que la loi n°19/AN/98/4ème L portant ratification sur l’interdiction de l’emploi, du stockage de la production et au transfert des mines antipersonnelles dans la République de Djibouti, a été adoptée le 14 mai 1998. L’intitulé de ce projet est le même que celui de l’ancienne loi. Quelle est la différence entre les deux ? C’est tout de que j’avais à dire. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci. Y a-t-il d’autres intervenants ?

M. Omar Abdi Saïd
Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

Ma question porte sur l’exception énumérée dans ce projet de loi. On nous dit ici que l’emploi et le stockage sont prohibés et à l’article 3, une exception est prévue pour l’armée qui est autorisée à acquérir, à posséder les dites armes.

A l’article 4, il est fait mention de ce qui suit :

« sont soumis à déclaration dans les conditions prévues à l’article 6 ». Quelles sont les garanties pour que ce contrôle soit effectué ? Et qui sera chargé de ces déclarations et du suivi puisqu’on autorise à l’armée la possession des mines antipersonnelles ? Je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci. Quelqu’un d’autre veut-il prendre la parole ? Messieurs les députés, vous pouvez intervenir si vous le souhaitez. La parole est au Premier Ministre pour répondre aux questions des députés.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président. Le Ministre des Affaires étrangères étant absent pour assister à la présentation des lettres de créance des ambassadeurs étrangers, je devrai être assisté de M. Djibril Elabé mais il est également absent.

Pour ce qui est de l’importance de cette convention, je pense qu’il n’y a pas lieu de débattre puisque vous avez été témoin de l’engagement de la République de Djibouti concernant cette convention. Djibouti est allée au-delà de la simple ratification en organisant une Conférence où un certain nombre de pays et des représentants des Organisations internationales étaient invités. Notre pays est sensible aux effets dévastateurs de l’usage des mines antipersonnelles car on a malheureusement connu une guerre civile dans le nord. Suite au conflit, beaucoup de mines sont restées intactes et face au danger permanent qu’elles représentaient, on a décidé de soutenir cette convention. Le Gouvernement pour sa part, à envoyer un contingent pour suivre une formation de déminage avec notamment l’appui de l’ambassade américaine. On a reçu un équipement sophistiqué pour la détection des mines enfouies et leur destruction. Ce n’est qu’au prix de ces efforts qu’on a pu déclarer notre pays, un territoire sans mines. L’importance de ce document est relatée dans l’exposé des motifs.

Pour revenir à la décision que maître Dini a posée, je pense que c’est un point qui a été déjà soulevé lors de la réunion de la Conférence des Présidents la semaine dernière. J’aurai souhaité que le Ministre des Affaires étrangères soit là pour apporter les éclaircissements nécessaires. Je n’ai pas d’éléments à ma disposition pour vous expliquer la différence entre les deux lois mais je pense que c’est pour des raisons d’ordre technique et cela ne concerne pas le projet proprement dit. Pour ce qui est de la question posée par Omar, je crois que dans chaque pays, l’armée doit conserver un certain nombre de matériels, Applaudissements, mais c’est l’usage qui est strictement réglementé. Je crois que vous pouvez faire confiance à votre armée pour faire un usage à bon escient des mines antipersonnelles. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je pense que la différence entre la loi de 1998 et du présent projet est que la première portait sur l’interdiction.

Le Ministre interrompt le Président de l’Assemblée nationale mais son intervention est inaudible étant donné qu’il parle sans microphone.

Je mets donc ce projet aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté.

Nous allons passer au 3ème projet portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’I.D.A pour le secteur de l’Education nationale, cher à notre ministre qui était pressé que l’Assemblée l’adopte. J’appelle à la tribune le rapporteur de la commission des Affaires étrangères, M. Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Président. Monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues ; donne lecture du rapport n°24 (voir en annexe).

Voilà pour ce qui est de l’examen de ce projet en commission, mais le Président nous demande de faire des commentaires. Je vais vous donner les grandes lignes de ce projet comme nous l’a expliqué le ministre de l’Education nationale.

Pour ce qui est de la politique du Gouvernement en matière d’éducation et de formation, la République de Djibouti s’est engagée depuis 1999 à réformer son système éducatif. Cette réforme s’inscrit elle-même dans un contexte de changements politiques, économiques et sociales initiées par le Président de la République, Son Excellence M. ISMAÏL OMAR GUELLEH. Le Gouvernement s’est donc donné comme priorité de procéder à la réforme du système éducatif car l’éducation est un droit reconnu à chaque djiboutien. L’Etat garanti l’accès à l’éducation aux enfants de 6 à 16 ans…

L’intervenant est interrompu par plusieurs députés qui parlent simultanément. Il s’en suit une confusion générale. L’orateur reprend son intervention.

…… Les députés ont le droit de s’informer auprès de l’Administration générale pour accomplir leur mission de contrôle de l’action gouvernementale. Rires suivis d’applaudissements

Un problème technique est survenu et la microphone du Président de l’Assemblée nationale a été désactivé. Le Président de l’Assemblée nationale demande à la personne chargée d’enregistrer la séance d’intervenir.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le rapporteur, vous confondez la lecture d’un rapport et le commentaire de ce dernier, car vous venez de nous exposer votre point de vue. Ceci dit, y a-t-il d’autres intervenants ? La parole est à monsieur Ali Moussa.

M. Ali Moussa Hamadou
Monsieur le Président, monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues.

Je voudrai poser une question au ministre de l’Education nationale, à savoir si l’égalité des chances pour tous les enfants djiboutiens est de mise dans notre système éducatif, parce qu’il y a des disparités entre la capitale et les districts de l’intérieur. Je ne parle pas seulement d’Obock mais de l’ensemble de nos zones rurales, car on est des descendants de nomades. Tout le monde d’où qu’il soit originaire, a droit à un enseignement de qualité.

Pour revenir à ce présent projet, je n’ai pas à féliciter le Gouvernement pour un autre prêt qui ne fera qu’alourdir notre dette extérieure. Il faudra que le budget alloué à l’Education nationale soit utilisé à bon escient. Depuis que vous êtes à la tête de ce ministère, vous avez emprunté beaucoup sans remettre en cause le travail que vous avez accompli. Cependant, il reste beaucoup à faire surtout dans nos zones rurales en matière d’éducation et d’accès aux soins et c’est dans ce sens que je comprends l’expression d’enseignement fondamental. Je vous remercie. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Bonne remarque monsieur Ali Moussa. Quelqu’un d’autre veut-il prendre la parole ? Oui monsieur Ali Dini.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président. 

Monsieur le Premier ministre, j’ai une question à poser au Gouvernement concernant la localité de MALHO où prévaut une situation que je n’arrive pas à comprendre. C’est une localité peuplée où est construite une école mais qui n’est pas fonctionnelle. Quelles en sont les raisons monsieur le ministre ? Cela me préoccupe beaucoup parce que toutes le conditions sont réunies pour rouvrir cette école, à savoir les élèves, les locaux … etc. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Dini. Y a-t-il d’autres intervenants ? Bien, monsieur le Premier ministre, veuillez répondre aux questions des députés.

Le Premier Ministre laisse au ministre de l’Education nationale le soin de répondre à sa place.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur

Bismi Lahi Rahmani Rahim.

Monsieur le Président, monsieur le Premier ministre, chers collègues, honorables députés. 

J’interviens pour répondre au député Ali Moussa qui s’intéresse depuis 1999 à la réforme de notre système éducatif. Le point qu’il a soulevé concernant l’égalité des chances dans les régions est un problème crucial qui se vérifie à l’échelle mondiale. Cette question nous préoccupe tout particulièrement. Pour impliquer les djiboutiens à la gestion de leurs régions, nous avions mis en place par décret présidentiel en 2002,  ce que nous appelons le comité régional de l’Education nationale composé des habitants des régions. L’idée sous jacente était de réfléchir au développement du système éducatif. Vous savez que l’égalité parfaite des chances n’est qu’une utopie, mais on ne doit pas se résigner pour autant car il faut tout mettre en œuvre pour tendre vers elle. A cet égard, des mécanismes ont été mis en place pour la favoriser  comme la réhabilitation de l’ensemble des écoles rurales et leur extension notamment dans le nord. En dehors de la ville d’Obock, il y avait seulement 25 élèves lors de ma première visite. Aujourd’hui, des nouvelles écoles sont construites et un centre de ressources pédagogiques pour la formation des enseignants a vu le jour. Beaucoup a été fait car le district d’Obock a maintenant ses inspecteurs et ses conseillers pédagogiques. Nous travaillons pour développer les cantines scolaires les dortoirs et pour encourager la scolarisation des filles, nous donnons des denrées alimentaires à leurs familles tous les mois. Toutes ces mesures ont porté leurs fruits et l’égalité des chances entre les garçons et les filles est une réalité quant à l’accès à la 1ère année. C’est une avancée énorme et dans certains villages, il y a même plus de filles que de garçons. Madame Aïcha peut le confirmer car c’est avec la collaboration du ministère chargé de la promotion de la femme et l’appui des différentes organisations non gouvernementales que nous avons pu obtenir ces résultats. Dans le présent projet, est prévu la création par décret présidentiel des comités des écoles et tout semble fonctionner comme prévu. Notre enjeu majeur est de poursuivre cette politique en garantissant aux enfants où manger et dormir. Ce n’est pas évident vu l’ampleur de la tâche qui nous attend. Mesdames et messieurs les députés, je porte à votre connaissance ce que nous appelons « Fast track » c’est-à-dire l’initiative accélérée de la mise en œuvre de la réforme de l’Education. Djibouti a été admise à ce programme qui consiste à encourager les pays qui ont suivi une politique déterminée qui a produit des résultats. En décembre dernier, je suis allé en Chine pour assister à un sommet mondial sur l’Education et tous les bailleurs de fonds étaient également présents. Il a été confirmé et évalué par les bailleurs de fonds présents à Djibouti et à l’étranger, que notre système éducatif avait réalisé des progrès et il nous avait été accordé 13 millions de $ pour encourager à poursuivre dans cette voie. Ce don ne concernait uniquement que les écoles primaires. En 2006, je viens d’avoir la confirmation d’une enveloppe d’un milliard de FDJ rien que pour cette année. Je crois que notre système éducatif est cité en exemple et inspire certains pays africains à l’instar de la Guinée dont le ministre de l’Education me demande l’appui et l’expertise de 9 cadres du ministère de l’Education nationale. Je puis vous dire que cet argent destiné aux écoles primaires sera consacré pour les régions principalement. Ce fonds appelé Fast Track est un crédit catalyseur et cela témoigne de la performance et de la viabilité de notre système éducatif. On peut se réjouir de compter parmi les 13 pays qui ont été sélectionnés pour bénéficier de ce programme. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le ministre. Y a-t-il des questions ? Monsieur Ali Moussa, vous avez la parole.

Des députés rappellent au Vice-président qu’il est déjà intervenu. Le Vice-président qui remplace momentanément le Président de l’Assemblée nationale qui a du recevoir un ambassadeur demande à l’intervenant d’être bref.

M. Ali Moussa Hamadou
Merci monsieur le Vice-président. A titre d’information pour le ministre de l’éducation nationale, je signale l’absence répétée des enseignants dans la capitale mais surtout dans les districts de l’intérieur. Il y a également un manque d’enseignant. Certains ont abandonné leurs fonctions sans justification pendant plus de deux mois, preuves à l’appui au Lycée d’Etat. Dans les districts et à Obock en particulier certains enseignants se permettent même de changer les emplois du temps des cours à leur guise.

Le Vice-président de l’Assemblée nationale interrompt l’intervenant.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

S’il vous plaît, monsieur Ali Moussa. Veuillez conclure car il y a d’autres projets à examiner. Soyez bref.

M. Ali Moussa Hamadou
Je crois que je vais en rester là parce que je ne peux pas continuer dans ces conditions. Je dirai néanmoins que c’est irrespectueux d’interrompre un parlementaire à la tribune.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa. Monsieur le Ministre, vous avez la parole si vous souhaitez répondre à la question qui vous est posée.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’Education nationale et de l’Enseignement supérieur

Je crois que monsieur Ali Moussa n’arrive pas à distinguer l’absence des enseignants et leur manque pendant les rentrées scolaires. Pour ce qui est de l’absentéisme, on a pris des mesures drastiques en procédant au licenciement des enseignants concernés depuis 2003 et je crois que c’est un problème qui n’est plus d’actualité. Les députés qui m’ont accompagné dans les districts ont pu s’en assurer. Quant au manque d’enseignants dont il a parlé, c’est vrai qu’il existe et c’est un problème qui se pose à  chaque rentrée scolaire au niveau des collèges et des lycées. Pourquoi cela ? Parce que nous publions un appel à candidature pour recruter des enseignants avec le concours du ministère de l’emploi. Dans cette procédure, la priorité est donnée aux djiboutiens mais si le besoin se fait sentir, nous faisons appel aux services de professeurs étrangers, mais cela prend du temps. Nous manquons de professeurs de français et de SVT et heureusement que nous avons des accords de coopération avec le Sénégal et la Tunisie. Le Ministre de l’Education nationale adresse au Ministre des Affaires étrangères et de la Coopération internationale un avis de vacance de poste dans des disciplines précises et nous recevons une liste de candidats potentiels.

Pour ce qui est de la programmation des classes pédagogiques, elle dépend du nombre d’élèves ayant réussi les épreuves d’entrée en 6ème et du BEPC. Nous avons déployé des efforts considérables pour accueillir de plus en plus d’élèves dans les écoles primaires et à cet effet, nous avons recruté près de 300 enseignants cette année comme la précédente. Avec la réforme du système éducatif entreprise, nous manquerons d’enseignants en 2007, date à laquelle l’examen d’entrée  en 6ème sera supprimé. Les effectifs d’élèves seront doublés et on aura besoin de professeurs dans les collèges. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre le ministre pour ces précisions. Nous allons soumettre ce projet aux voix.

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’avant dernier projet de loi portant ratification d’un accord de financement entre la République de Djibouti et l’Association internationale de développement (IDA) pour le secteur de l’énergie.

J’invite à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires étrangères, 

M. Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci monsieur le Vice-président. Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, mesdames et messieurs les députés, donne lecture du rapport n°26 (voir en annexe). Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur. Y a-t-il des députés qui veulent intervenir ? La parole est à monsieur Ali Moussa Hamadou.

M. Ali Moussa Hamadou
Merci monsieur le Vice-président. Je n’ai pas de questions à poser sur ce projet, mais j’ai une recommandation à formuler. Il s’agit de faire bénéficier cette énergie renouvelable aux écoles rurales car elles sont à mon sens plus adaptées. Je ne dis pas qu’il faille étendre cette énergie dans toutes les zones rurales mais je pense que les écoles sont les plus appropriées pour être alimentées en énergie par cette voie. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Moussa. Y a-t-il d’autres intervenants ? Monsieur le Premier Ministre, voulez-vous prendre la parole.

Le Premier ministre signale au 1er Vice-président qu’aucune question n’a été posée.

C’est vrai parce que le dernier intervenant n’a fait qu’une recommandation. Etant donné que personne ne souhaite prendre la parole, je mets le projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements

Nous passons donc au 5ème et dernier projet portant approbation des comptes financiers de L’E.D.D pour l’exercice 2004. La parole est au rapporteur de la Commission des Finances par intérim, M. Omar Abdi Saïd.

M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général de la Commission des Finances par intérim

Merci monsieur le Vice-président, monsieur le Premier ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues, donne lecture du rapport n°27 (voir en annexe). Je vous remercie. Applaudissements
M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le rapporteur. Qui d’autres veut prendre la  parole ? Oui, M. Dini Abdallahi Billilis.

M. Dini Abdallah Billilis :

Merci monsieur le Vice-président. Nous avons eu à temps le rapport qui nous a été remis par l’Assemblée. Ce rapport signé par M. Omar Abdi Saïd, Rapporteur Général par intérim, nous apprenait dans son introduction, je cite « à la lecture du document publié, l’E.D.D demeure toujours le seul établissement public qui présent correctement ses domptes dans des manières explicites qui facilitent la compréhension des commissaires ». C’est à la page 2 du rapport. Au regard du résultat, il présente un déficit de plus de 226 millions de Francs Djibouti. Ceci pour dire que l’E.D.D ne fait pas exception car il fait parti des établissements dont les comptes sont déficitaires. J’aimerai que les parlementaires s’inquiètent de cela au lieu de voter les projets qui sont soumis à leur approbation. Cela me préoccupe beaucoup et j’aimerai que vous m’écoutiez s’il vous plaît, parce qu’il s’agit d’une situation qui concerne nos concitoyens.

A la lecture de la phrase ci-dessus mentionnée j’ai failli m’endormir mais les délestages m’ont ramené à la réalité. Nous sommes en saison fraîche et c’est peut-être la raison pour laquelle nos concitoyens ne ressentent pas la gêne occasionnée par ces délestages infinis, mais avez-vous pris des mesures pour régler définitivement ce problème avant la période de grandes chaleurs ?

Ma deuxième question est la suivante : à la page 2, il est dit que « le directeur de l’E.D.D explique que la valeur réelle de ce groupe était inférieure à la somme mentionnée dans l’accord et cette situation n’a pas trouvée de solutions alors que l’E.D.D a estimé le prix de cette transaction à un plus de 2 milliards de Francs ». Dans cet extrait, la différence n’est pas indiquée. Pourrait-on savoir pourquoi elle a été omise ? Pourquoi le problème n’est toujours pas réglé jusqu’à ce jour ?

A la page 4 du rapport, on parle du problème de câble qui sera résolu dit-on. Il est fait mention plus loin qu’il s’agit de câbles vétustes qui datent d’un autre âge et qui ne sont pas disponibles dans notre marché dans l’hypothèse d’achat de câbles neufs. Je ne vois pas comment ce problème sera résolu. Par ailleurs, Djibouti Télécom procède à la rénovation de ces câbles de télécommunications. Vous savez que cela prend du temps car il faut acheter au préalable ces câbles, creuser pour déterrer ceux qui sont devenus défectueux et les remplacer … etc.

Cette mesure n’a pas tant affectée nos concitoyens car à l’heure actuelle, les technologies de communications ont atteint un degré de développement avec la vulgarisation de l’Internet. Mais ce n’est pas le cas pour le secteur de l’énergie où il faudra attendre des mois pour que les câbles soient commandés et achetés. C’est un problème qui ne peut plus durer car la population souffre de ces délestages. Veuillez nous dire combien de temps cette opération prendra-t-elle pour remédier définitivement à ce problème. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dini. La parole et à monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, Rapporteur de la Commission des Lois

Merci monsieur le Vice-président. Je ne répondrai pas au député Dini Abdallah Billilis, mais je donnerai quelques explications sur les comptes présentés. Mon collègue Omar avait parlé des créances de l’ONED qui augmentent chaque année. Au 31 décembre 2004, leurs montants s’élevaient à 1 987 000 et au mois d’octobre 2005, ils sont passés à 2 277 000. A ce niveau, il y a lieu de s’inquiéter de l’augmentation de cette créance, mais il faut garder à l’esprit que l’ONED a réalisé des investissements importants.

Sur le plan de la présentation, je crois que c’est le seul établissement qui nous présente des documents fiables et l’ONED est un modèle à suivre pour sa manière de présenter ses comptes définitifs.

A titre d’exemple, s’il vous est présenté un document comptable contenant uniquement les provisions ou les dotations aux amortissements, je peux vous dire qu’ils sont très volumineux. Il y a lieu de mentionner que c’est le seul établissement qui nous envoie le Procès verbal du Conseil d’administration, les rapports de l’audit, les rapports financiers et les documents relatifs aux amortissements. La présentation de toutes ces pièces nous laissent penser qu’il y a eu un souci de présentation.

S’agissant du problème relatif au remplacement des câbles, nous avons interrogé le directeur général. Il y a eu un malheureux concours de circonstances car quand l’incident avait eu lieu, l’E.D.D s’apprêtait à procéder au remplacement de ces câbles qui dataient de 1976. La commande a été passée et nous avons pu acquérir ces câbles grâce au financement de la banque mondiale. Ceci pour vous dire que le pire est derrière nous et que les choses rentreront dans l’ordre d’ici peu.

En ce qui concerne la communication, nous avons demandé à ce qu’il y ait une information sur l’état d’avancement des travaux et sur les délestages. Cette recommandation est mentionnée dans le dernier paragraphe du rapport, je cite : « au terme d’un débat intéressant, les commissaires ont conseillé à la direction de l’E.D.D d’affiner sa stratégie de communication destinée aux usagers en utilisant les canaux de la Radio et de la Télévision sous forme de communiqués de presse ».

Cette requête qui a pour objectif de rassurer les abonnés a été acceptée par la direction de l’établissement public. Voilà ce que je voulais dire comme complément d’informations. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ahmed Djama. Y a-t-il d’autres intervenants ? Non. Monsieur le Premier ministre, je vous donne la parole si vous souhaitez répondre aux questions qui ont été posées.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Vice-président. Mesdames et messieurs les ministres, honorables députés.

En l’absence du ministre de l’énergie, j’essaierai d’apporter des éléments de réponse aux questions qui ont été posées. Je crois que le complément d’informations du député Ahmed Djama a été important et montre qu’il suit ce dossier de près. Il a déjà répondu aux questions que le ministre Dini avait posées, mais je reviendrai sur le déficit des comptes de l’E.D.D. Je pense qu’il n’y a pas d’incompatibilité entre le statut d’établissement public et la présentation de comptes déficitaires. Ce qui est important à souligner, c’est que le déficit de l’E.D.D est supérieur aux investissements qu’il a réalisé. Vous vous souvenez que cet établissement avait traversé des moments difficiles où il ne pouvait plus fournir de l’énergie à ses abonnés et il fallait remédier à ce problème. A cet égard, nous avions emprunté auprès des bailleurs de fonds. Ce déficit est dû au remboursement de ces créances.

Pour ce qui est des délestages, j’espère que nous n’en arriverons pas là et c’est également le souhait de nos concitoyens. Concernant le problème des câbles usés, la situation s’est améliorée et nous procéderons sous peu à leurs remplacements car nous avons pu les acheter avec le crédit que la Banque mondiale nous a consenti. Quand il y a eu ce délestage provoqué par la rupture d’un câble défectueux, je m’y suis rendu sur place pour constater les dégâts.

Le Directeur de l’E.D.D m’avait précédé et tous les techniciens étaient à pied d’œuvre avec la collaboration de coopérants tunisiens. J’étais inquiet parce que l’ampleur des dégâts donnait une image des efforts qu’il fallait entreprendre. Je pense qu’aujourd’hui un travail remarquable a été réalisé.

Quant au sujet  des groupes électrogènes octroyés par l’Ethiopie, il est récurrent à l’Assemblée nationale. Pour mieux le comprendre, il faudrait le situer dans son contexte et se demander dans quelles conditions ils ont été mis à notre disposition. Je disais tout à l’heure que l’EDD avait contracté beaucoup de prêts qui avaient entraîné un déficit de ses comptes, mais le pays tout entier traversait une crise. A l’époque, j’étais ambassadeur de Djibouti en Ethiopie et nous avions fait appel à l’aide de la communauté internationale. Le premier pays à répondre à notre appel était l’Ethiopie parce que des groupes électrogènes se trouvaient au port de Djibouti au même moment. Face à l’urgence de la situation, toutes les transactions ont été bâclées. Les autorités éthiopiennes ne nous avaient demandé aucune condition quand elles ont remis les groupes électrogènes à l’EDD. Aujourd’hui, il subsiste un certain nombre de points litigieux entre les deux parties concernées, mais à mon avis c’est plus un problème politique que d’ordre financier. Il faudrait prendre cette initiative comme un geste des éthiopiens en notre faveur. Applaudissements

Voilà globalement ce que j’avais à dire sur ce sujet. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier ministre.

Le Président est interrompu par monsieur Dini Abdallah Billilis qui souhaite prendre la parole.

Je crois que vous êtes déjà intervenu n’est-ce pas ? Avant de vous donner la parole, je vous demande d’accueillir une délégation allemande conduite par un parlementaire. Applaudissements

Cette délégation est conduite par un parlementaire chargé des questions militaires. C’est la raison pour laquelle elle a souhaité assister à cette séance. Ceci dit, je donne la parole à monsieur Dini.

M. Dini Abdallah Billilis
Merci monsieur le Président, je souhaite la bienvenue à la délégation allemande ici présente. Je rends également à l’Allemagne qui nous a soutenu dans les moments difficiles, notamment pendant le conflit fratricide qui avait entraîné le pays dans une crise sans précédente. Ce pays est un partenaire clé pour le développement de la République de Djibouti et permettez-moi au nom de tous les parlementaires présents d’exprimer notre gratitude et notre reconnaissance au Gouvernement et au peuple allemand. Applaudissements

Ceci dit, je ne reviendrai pas sur les questions que j’avais posées. Monsieur le Premier ministre, je partage mon opinion sur la période que nous avons traversée, mais je trouve étonnant que mon collègue Ahmed Djama me réponde. S’il s’agissait d’un complément d’informations, je n’ai pas été satisfait dans la mesure où j’avais posé une question portant sur le délestage d’hier. En outre, quand le Président de la Commission des Finances a évoqué le changement de câbles défectueux, il a précisé que le plus dur était derrière nous.

Ce n’est pas apparemment exact car cette opération  n’a pas été mise en œuvre. Il s’agit d’une mesure qui sera prise dans un avenir plus ou moins proche. C’est écrit en bon français et je ne pense pas m’être trompé. Peut-être mon collègue prend le futur pour le présent. Je vous donne lecture du paragraphe concerné où il est dit : « Il s’agit de câbles qui datent de plus de 30 ans et qui ne sont plus disponibles sur le marché. C’est la raison pour laquelle l’E.D.D a demandé un financement extérieur sur lequel votre auguste Assemblée se prononcera ». Le financement n’est donc pas acquis puisque l’Assemblée ne s’est pas encore prononcée sur ce projet. Vous conviendrez que cette opération de changement de câbles n’a pas encore débuté.

Je pense qu’il faudrait mettre le temps de cette phrase au passé pour plus de véracité. Sinon pour le reste, je partage l’avis du Gouvernement concernant la période difficile que nous avons traversé. Monsieur Ahmed Djama, quand vous expliquez le problème des arriérés par rapport à l’argent que l’ONED doit à l’E.D.D, il faut garder à l’esprit que l’E.D.D est redevable à l’ONED d’une somme de plus de 2 milliards de Francs.

Je pense que ces deux établissements présentent des comptes déficitaires et tout cela s’inscrit dans l’endettement de l’Etat.

Tout ce qui importe maintenant, c’est répartir sur des bonnes bases pour redresser la situation. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dini. Je pense que les députés sont suffisamment informés, je mets donc le projet aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Le projet est adopté. Applaudissements
Les projets inscrits à l’ordre du jour étant épuisé, je lève  donc la séance.

La séance est levée à 12h05.
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